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le « PV à la volée » ou 
« au vol » consiste 
pour les forces de 
l’ordre, à relever 

une infraction au Code de 
la route, à consigner la pla-
que d’immatriculation et à 
dresser un PV sans nul be-
soin d’interpeller le conduc-
teur. Le titulaire de la carte 
grise en sera informé par la 
réception par la Poste d’un 
avis de contravention. Le 
procédé, jugé arbitraire, 
est bien légal. Il peut s’ap-
pliquer à tout manque-
ment au code de la route 
et pas seulement aux sept 
infractions visées à l’article 
L.121-3 du Code de la route 
qui met en place la respon-
sabilité pécuniaire du titu-
laire de la carte grise (non 
acquittement des péages, 
non-respect des distan-
ces de sécurité, utilisation 
de voies réservées, infrac-
tions au stationnement, 
excès de vitesse, non-res-
pect d’un stop ou d’un feu 
rouge). C’est ainsi que le 
portable au volant et le dé-
faut de ceinture sont régu-
lièrement relevés à la volée 
même si l’identification du 
conducteur reste obliga-
toire ! La contestation est 
heureusement possible. 
Deux options : dénoncez 
l’auteur véritable… ou dé-
montrez que vous n’étiez 
pas au volant. Au moins, 
cela évitera les éventuels 
retraits de points. Pour que 
la réclamation soit receva-
ble, elle doit être adressée 
par lettre recommandée 
avec avis de réception et 
elle doit être accompagnée 
du PV. Le Ministère Public a 
le choix entre classer sans 
suite l’affaire, ou renvoyer 
son examen devant le Juge. 
Dans les faits, maints jus-
ticiables ont abusivement 
reçu une lettre type telle 
que : « Après examen de vo-
tre requête et compte tenu 
des circonstances dans les-
quelles a été relevée cette 

infraction par ailleurs dû-
ment caractérisée, j'ai le 
regret de vous informer du 
rejet de votre demande et 
du maintien de la contra-

vention ». Par trois arrêts 
du 8 mars 2012, la Cour 
Européenne des Droits de 
l’Homme a sanctionné la 
France pour ses pratiques 

abusives en matière de 
contestations de verbali-
sations puisque cela prive 
du droit à un procès. Atten-
tion, n’oubliez pas que le 

paiement de l’amende vaut 
reconnaissance de l’infrac-
tion et empêche tout re-
cours…
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PV à la Volée 
sachez vous défendre !

Un matin, surprise ! Vous recevez par la poste un 
avis de contravention sanctionnant une faute de 
conduite alors même que vous n’aviez jamais été 
intercepté. Une pratique légale, certes, mais les 
abus guettent…

question auto - avril 2013


